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ARTICLE 7

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« Le  plan  climat-énergie  sera  considéré  comme le  thème central  des  négociations  des
prochains  contrats  entre  l’État  et  les  régions.  Les projets  feront  l’objet  d’une  estimation  des
émissions induites ou évitées. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  contrats  de  projets  État-Région  doivent  être  exemplaires  et  ne  pas  contribuer  à
aggraver les rejets de gaz à effets de serre. Cette proposition a été approuvée à l’unanimité par la
mission parlementaire. 


